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Amendement 1
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Visa 1

Proposition de résolution Amendement

– vu ses précédentes résolutions sur les 
relations transatlantiques, en particulier sa 
résolution du 1er juin 2006 sur 
l'amélioration des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis dans le cadre 
d'un accord de partenariat transatlantique1, 
sa résolution du 26 mars 2009 sur l'état des 
relations transatlantiques après les 
élections qui ont eu lieu aux États-Unis2 et 
sa résolution du 17 novembre 2011 sur le 
sommet UE – États-Unis du 
28 novembre 20113,

– vu ses précédentes résolutions sur les 
relations transatlantiques, en particulier sa 
résolution du 15 mai 2002 sur un 
renforcement de la relation 
transatlantique, sa résolution du 
1er juin 2006 sur l'amélioration des 
relations entre l'Union européenne et les 
États-Unis dans le cadre d'un accord de 
partenariat transatlantique3, sa résolution 
du 26 mars 2009 sur l'état des relations 
transatlantiques après les élections qui ont 
eu lieu aux États-Unis4 et sa résolution du 
17 novembre 2011 sur le sommet UE –
États-Unis du 28 novembre 20113,

Or. en

Amendement 2
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Visa 2

Proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du sommet Union 
européenne – États-Unis qui a eu lieu le 
28 novembre 2011 à Washington,

– vu les conclusions du sommet Union 
européenne – États-Unis qui a eu lieu le 
28 novembre 2011 à Washington D.C.,

                                               
1 JO C 298 E du 8.12.2006, p. 226.
2 JO C 117 E du 6.5.2010, p. 198.
3 JO C 298 E du 8.12.2006, p. 226.
4 JO C 117 E du 6.5.2010, p. 198.
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Or. en

Amendement 3
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Visa 3

Proposition de résolution Amendement

– vu les déclarations conjointes du 
71e dialogue transatlantique des 
législateurs (DTL) qui a eu lieu en 
décembre 2011 à Jacksonville, du 72e DTL 
qui a eu lieu en juin 2012 à Copenhague et 
Strasbourg et du 73e DTL qui a eu lieu à 
Washington en novembre 2012,

– vu les déclarations conjointes du 
71e dialogue transatlantique des 
législateurs (DTL) qui a eu lieu en 
décembre 2011 à Jacksonville, du 72e DTL 
qui a eu lieu en juin 2012 à Copenhague et 
Strasbourg et du 73e DTL qui a eu lieu à 
Washington D.C. en novembre 2012,

Or. en

Amendement 4
Niki Tzavela, Nikolaos Salavrakos

Proposition de résolution
Visa 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis qui s'est tenu le 
5 décembre 2012 à Bruxelles,

Or. en

Amendement 5
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Visa 7 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- vu les engagements des deux parties à 
achever dès que possible la mise au point 
de modalités sûres de déplacement sans 
obligation de visa entre les États-Unis et 
tous les États membres de l'Union, tel que 
déclaré lors de toutes les réunions du 
sommet entre l'Union européenne et les 
États-Unis de 2005 à 2012,

Or. en

Amendement 6
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 21 octobre 2010 sur 
les relations commerciales de l'Union 
européenne avec l'Amérique latine,

Or. de

Amendement 7
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Visa 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu ses résolutions du 7 février 2013 sur 
la 22e session du Conseil des droits de 
l'homme des Nations unies du 
22 novembre 2012 sur la sécurité et la 
défense du cyberespace, du 
21 novembre 2012 sur les incidences sur 
l'environnement des activités d'extraction 
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de gaz de schiste et de schiste bitumineux, 
du 11 septembre 2012 sur des allégations 
de transport et de détention illégale de 
prisonniers par la CIA dans des pays 
européens: suivi du rapport de la 
commission TDIP du Parlement 
européen, du 13 juin 2012 sur les 
négociations concernant le traité des 
Nations unies sur le commerce des armes
(TCA),

Or. en

Amendement 8
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Visa 16 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les conclusions du dernier sommet 
des BRICS, qui s'est tenu les 26 et 
27 mars 2013 à Durban,

Or. de

Amendement 9
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la relation politique et 
économique la plus importante de
l'ensemble du bassin atlantique est celle 
unissant l'Union européenne et les États-
Unis; considérant qu'il faudrait profiter du 
début du nouveau mandat présidentiel de
Barack Obama pour renforcer ce lien au 
moyen d'un nouveau programme
ambitieux;

A. considérant que les économies de
l'Union européenne et des États-Unis
représentent ensemble près de 50 % du 
PIB mondial; considérant qu'ils sont 
chacun le premier partenaire commercial 
de l'autre, comme ils entretiennent la plus 
importante relation de commerce et 
d'investissement bilatérale dans le monde; 
considérant que la proposition d'accord de
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libre-échange UE – États-Unis constitue,
des deux côtés, un signal positif d'une 
coopération économique renforcée et 
ambitieuse;

Or. en

Amendement 10
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la relation politique et 
économique la plus importante de 
l'ensemble du bassin atlantique est celle 
unissant l'Union européenne et les États-
Unis; considérant qu'il faudrait profiter du 
début du nouveau mandat présidentiel de 
Barack Obama pour renforcer ce lien au 
moyen d'un nouveau programme 
ambitieux;

A. considérant que la relation politique et 
économique la plus importante de 
l'ensemble du bassin atlantique est celle 
unissant l'Union européenne et les États-
Unis; considérant qu'il faudrait profiter du 
début du nouveau mandat présidentiel de 
Barack Obama pour renforcer, au moyen 
d'un nouveau programme ambitieux, les 
efforts portant sur les missions qui 
incombent aux deux partenaires, en vue 
de surmonter les conséquences de la crise 
économique et financière et le chômage, 
et de faire face aux défis mondiaux;

Or. de

Amendement 11
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que la relation politique et 
économique la plus importante de 
l'ensemble du bassin atlantique est celle 
unissant l'Union européenne et les États-
Unis; considérant qu'il faudrait profiter du 

A. considérant que l'une des relations 
politiques et économiques les plus
importantes de l'ensemble du bassin 
atlantique est celle unissant l'Union 
européenne et les États-Unis; considérant 
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début du nouveau mandat présidentiel de 
Barack Obama pour renforcer ce lien au 
moyen d'un nouveau programme 
ambitieux;

qu'il faudrait profiter du début du nouveau 
mandat présidentiel de Barack Obama pour 
renforcer ce lien au moyen d'un nouveau 
programme ambitieux;

Or. en

Amendement 12
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que le partenariat 
transatlantique repose sur des liens 
politiques forts, des valeurs partagées 
ainsi que des intérêts et des buts 
communs;

B. considérant que le partenariat 
transatlantique est historiquement et
intimement lié par les valeurs communes 
de démocratie, d'état de droit, de paix et 
de stabilité ainsi que par la promotion de 
ces valeurs dans le monde entier;

Or. en

Amendement 13
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que le partenariat 
transatlantique repose sur des liens 
politiques forts, des valeurs partagées ainsi 
que des intérêts et des buts communs;

B. considérant que le partenariat 
transatlantique repose sur des liens 
historiques, culturels, économiques et 
politiques forts ainsi que des valeurs, des
aspirations et des normes communes dans 
de nombreux domaines;

Or. en
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Amendement 14
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que le partenariat 
transatlantique repose sur des liens 
politiques forts, des valeurs partagées ainsi 
que des intérêts et des buts communs;

B. considérant que le partenariat 
transatlantique repose sur des liens 
politiques forts, des valeurs partagées,
telles que la liberté, la démocratie, les 
droits de l'homme et l'état de droit, ainsi 
que des buts communs, comme la 
prospérité, des économies ouvertes et 
intégrées, le progrès social et 
l'intégration, le développement durable et 
la résolution pacifique des conflits;

Or. en

Amendement 15
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la récession 
économique mondiale a entraîné 
d'importantes réductions des dépenses en 
matière de défense tant dans l'Union 
européenne qu'aux États-Unis;

Or. en

Amendement 16
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, 
ils devraient aussi veiller à associer de
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques 
de l'Union en Amérique latine: le Brésil et
le Mexique;

C. considérant que l'Union européenne et 
les États-Unis restent, uniquement par 
leur dimension économique et leur 
pouvoir politique, les acteurs clés dans le 
façonnement de l'environnement 
international et dans la résolution des défis 
mondiaux et régionaux; considérant qu'au-
delà de la perspective atlantique élargie, il 
existe actuellement d'autres problèmes et 
conflits pour lesquels une action 
coordonnée de la part de l'Union
européenne et des États-Unis est 
essentielle;

Or. en

Amendement 17
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les
deux principaux partenaires stratégiques 
de l'Union en Amérique latine: le Brésil et
le Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant que les États 
désignés comme des nouvelles puissances
essentielles, et surtout les pays et les 
régions concernés, doivent être associés, 
dans un souci de respect et d'équité, à la 
mise au point des approches communes 
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requises à cet effet;

Or. de

Amendement 18
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe et mondialisé, l'Union 
européenne et les États-Unis devraient, en 
dépit de l'assainissement budgétaire, jouer 
un rôle constructif clé dans la politique et 
l'économie mondiales ainsi que dans le 
façonnement de l'environnement 
international, et devraient faire front 
ensemble aux conflits régionaux et aux 
défis mondiaux sur une base multilatérale, 
notamment dans le cadre des 
organisations internationales; considérant 
qu'à cette fin, ils devraient aussi veiller à 
associer de nouvelles puissances 
essentielles, les deux principaux 
partenaires stratégiques de l'Union en 
Amérique latine: le Brésil et le Mexique;

Or. en

Amendement 19
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 



PE507.952v01-00 12/109 AM\930728FR.doc

FR

États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

États-Unis devraient jouer un rôle clé dans 
la politique et l'économie mondiales ainsi 
que dans le façonnement de 
l'environnement international, et faire front 
ensemble aux conflits régionaux et aux 
défis mondiaux sur une base multilatérale; 
considérant qu'à cette fin, ils devraient 
aussi veiller à associer de nouvelles 
puissances essentielles, dont les principaux 
partenaires stratégiques de l'Union et des 
États-Unis en Amérique latine;

Or. es

Amendement 20
Libor Rouček

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de la crise 
économique, continuer à jouer un rôle clé 
dans la politique et l'économie mondiales 
ainsi que dans le façonnement de 
l'environnement international, et faire front 
ensemble aux conflits régionaux et aux 
défis mondiaux sur une base multilatérale; 
considérant qu'à cette fin, ils devraient 
aussi veiller à associer de nouvelles 
puissances essentielles, dont les deux 
principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

Or. en
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Amendement 21
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer le 
Canada, avec qui ils entretiennent déjà 
des relations politiques et économiques 
fortes, ainsi que de nouvelles puissances 
essentielles, dont les deux principaux 
partenaires stratégiques de l'Union en 
Amérique latine: le Brésil et le Mexique;

Or. fr

Amendement 22
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
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aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine;

Or. en

Amendement 23
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine - le Brésil et le 
Mexique -, ainsi que le Canada;

Or. en

Amendement 24
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine: le Brésil et le 
Mexique;

C. considérant que, dans un monde 
complexe, mondialisé et de plus en plus 
multipolaire, l'Union européenne et les 
États-Unis devraient, en dépit de 
l'assainissement budgétaire, jouer un rôle 
clé dans la politique et l'économie 
mondiales ainsi que dans le façonnement 
de l'environnement international, et faire 
front ensemble aux conflits régionaux et 
aux défis mondiaux sur une base 
multilatérale; considérant qu'à cette fin, ils 
devraient aussi veiller à associer de 
nouvelles puissances essentielles, dont les 
deux principaux partenaires stratégiques de 
l'Union en Amérique latine - le Brésil et le 
Mexique -, ainsi que le Canada;

Or. en

Amendement 25
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Orient, des groupes de 
réflexion, des organisations 
internationales et certains gouvernements 
ont récemment mis en lumière 
l'importance croissante du bassin 
atlantique dans son ensemble, y compris 
sa dimension méridionale, et la nécessité 
d'une coopération entre les pays qui le 
composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

D. considérant que l'équilibre du pouvoir
mondial a subi plusieurs revirements au 
cours de la dernière décennie dus à l'essor 
économique de plusieurs pays d'Asie et 
d'Amérique latine, tels que la Chine, 
l'Inde et le Brésil; considérant que cela a 
créé une plus grande interdépendance 
économique entre les régions, illustrée 
par une série d'accords bilatéraux et de 
libre-échange;

Or. en
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Amendement 26
Libor Rouček

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Orient, des groupes de 
réflexion, des organisations 
internationales et certains gouvernements 
ont récemment mis en lumière
l'importance croissante du bassin atlantique 
dans son ensemble, y compris sa dimension 
méridionale, et la nécessité d'une 
coopération entre les pays qui le 
composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de pouvoirs émergents, il convient 
d'examiner l'importance croissante du 
bassin atlantique dans son ensemble, y 
compris sa dimension méridionale, et la 
nécessité d'une coopération entre les pays 
qui le composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

Or. en

Amendement 27
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Orient, des groupes de 
réflexion, des organisations internationales 
et certains gouvernements ont récemment 
mis en lumière l'importance croissante du 
bassin atlantique dans son ensemble, y 
compris sa dimension méridionale, et la 
nécessité d'une coopération entre les pays 
qui le composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Asie de l'Est et au rôle de plus 
en plus important des pays BRIC, des 
groupes de réflexion, des organisations 
internationales et certains gouvernements 
ont récemment mis en lumière l'importance 
croissante du bassin atlantique dans son 
ensemble, y compris sa dimension 
méridionale, et la nécessité d'une 
coopération entre les pays qui le 
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problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

Or. en

Amendement 28
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Orient, des groupes de 
réflexion, des organisations internationales 
et certains gouvernements ont récemment 
mis en lumière l'importance croissante du 
bassin atlantique dans son ensemble, y 
compris sa dimension méridionale, et la 
nécessité d'une coopération entre les pays
qui le composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

D. considérant que, parallèlement à la 
modification du paysage mondial due à 
l'essor de l'Asie de l'Est, des groupes de 
réflexion, des organisations internationales 
et certains gouvernements ont récemment 
mis en lumière l'importance croissante du 
bassin atlantique dans son ensemble, y 
compris sa dimension méridionale, et la 
nécessité d'une coopération entre les pays 
qui le composent, de manière à permettre à 
chacun d'entre eux de faire face aux 
problèmes qui sont communs à l'ensemble 
de la région;

Or. en

Amendement 29
Libor Rouček

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 
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plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels une sorte de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération pourrait être 
étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique;

plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels diverses modalités de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération pourrait être 
étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique;

Or. en

Amendement 30
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 
plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels une sorte de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération pourrait
être étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique;

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 
plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels une sorte de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération devrait être 
étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique;

Or. en

Amendement 31
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant E
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Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 
plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels une sorte de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération pourrait être 
étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique;

E. considérant que l'Amérique latine est 
une région qui partage avec l'Union 
européenne et les États-Unis beaucoup de 
valeurs, d'intérêts, d'histoire et de plus en 
plus de liens économiques; considérant que 
les pays d'Amérique latine ont créé de 
nombreuses organisations régionales ou 
sous-régionales; considérant qu'il est utile 
d'explorer de possibles domaines dans 
lesquels une sorte de coopération 
triangulaire pourrait être développée; 
considérant que la coopération pourrait être 
étendue de manière à inclure les pays 
africains du bassin atlantique; note que la 
coopération au sein d'un espace 
transatlantique élargi doit reposer, de 
manière générale, sur un équilibre des 
intérêts, et que toutes les parties 
concernées doivent conserver leur marge 
de manœuvre dans la mise en œuvre de 
leurs priorités nationales et de leurs 
approches sociales du développement;

Or. de

Amendement 32
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Considérant F

Proposition de résolution Amendement

F. considérant que d'autres acteurs, tels 
que la Chine, sont de plus en plus présents
dans la région atlantique;

F. considérant que d'autres pays, tels que la 
Chine et l'Inde, sont de plus en plus actifs
dans la région du bassin atlantique, en 
particulier dans l'Atlantique Sud, où leurs 
actions sont influencées par leur besoin 
d'acquérir des matières premières;

Or. en
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Amendement 33
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que le partenariat 
transatlantique élargi doit aborder des 
questions telles que le développement, la 
sécurité, l'énergie et l'immigration, et 
favoriser le rapprochement progressif des 
politiques économiques;

Or. en

Amendement 34
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que la tentative des 
États-Unis visant à améliorer les relations 
avec Moscou par la politique de 
"redémarrage", bien qu'initialement 
saluée dans l'Union européenne, s'est 
soldée par un échec avec le retour au 
pouvoir de Vladimir Poutine au poste de 
président de la Russie en 2012; 
considérant que les États-Unis ont décidé 
de se retirer du projet antimissile de 
l'OTAN en Europe;

Or. en

Amendement 35
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant F bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

F bis. considérant que tant les États-Unis, 
à travers leur participation aux 
négociations de l'accord de partenariat 
trans-pacifique, que l'Union européenne, 
par le biais des négociations d'accords 
bilatéraux avec différents pays de la 
région, cherchent à renforcer leur 
présence en Asie du Sud-est;

Or. fr

Amendement 36
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Considérant G

Proposition de résolution Amendement

G. considérant qu'au-delà de la 
perspective atlantique élargie, il existe 
actuellement d'autres problèmes et 
conflits à l'égard desquels une action 
coordonnée de la part de l'Union 
européenne et des États-Unis est 
essentielle;

supprimé

Or. en

Amendement 37
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Considérant G bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

G bis. considérant qu'un accroissement 
du nombre et de la sophistication des 
cyberattaques très médiatisées a entraîné 
la révision de la législation associée, les 
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États-Unis adoptant des mécanismes de 
signalement volontaires tandis que 
l'Union européenne prévoit d'adopter des 
mesures obligatoires plus strictes;

Or. en

Amendement 38
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1. souligne que les États-Unis sont et 
resteront le principal partenaire 
stratégique de l'Union européenne, et que 
les relations doivent dès lors encore être 
approfondies et élargies sans autre délai;

Or. en

Amendement 39
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe -1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-1 bis. demande qu'un sommet Union 
européenne – États-Unis soit organisé dès 
que possible afin de décider d'un 
programme commun d'objectifs à court et 
long terme en ce qui concerne tant les 
affaires bilatérales que les questions 
mondiales et régionales;

Or. en
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Amendement 40
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. félicite Barack Obama pour sa 
réélection en tant que président des États-
Unis d'Amérique; l'invite à s'adresser au 
Parlement européen lors de sa session 
plénière à Strasbourg à l'occasion de sa 
prochaine visite en Europe;

1. espère que le nouveau mandat 
présidentiel de Barack Obama favorisera 
un développement plus ambitieux du 
partenariat transatlantique;

Or. en

Amendement 41
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. félicite Barack Obama pour sa 
réélection en tant que président des États-
Unis d'Amérique; l'invite à s'adresser au 
Parlement européen lors de sa session 
plénière à Strasbourg à l'occasion de sa 
prochaine visite en Europe;

1. invite le président réélu des États-Unis 
d'Amérique Barack Obama à s'adresser au 
Parlement européen lors de sa session 
plénière à Strasbourg à l'occasion de sa 
prochaine visite en Europe;

Or. en

Amendement 42
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. demande qu'un sommet Union 
européenne – États-Unis soit organisé dès 

supprimé
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que possible afin de décider d'un 
programme commun d'objectifs à court et 
long terme en ce qui concerne tant les 
affaires bilatérales que les questions 
mondiales et régionales;

Or. en

Amendement 43
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. reconnaît les importantes 
répercussions à long terme du 
rééquilibrage géopolitique des États-Unis 
en faveur de l'Asie sur le partenariat 
transatlantique et son rôle dans le système 
international; souligne la nécessité pour 
l'Union européenne d'y répondre de 
manière constructive, cohérente et 
stratégique; estime que cela permet 
également à l'Union européenne de 
s'engager plus activement dans la région 
Asie-Pacifique en tant qu'acteur mondial 
autonome, mais en étroite coopération 
avec les États-Unis, approfondissant ainsi 
la dimension stratégique du partenariat 
transatlantique; 

Or. en

Amendement 44
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. exprime son inquiétude quant au 
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fait que quatre États membres de l'Union 
européenne ne sont toujours pas inclus au 
régime d'exemption de visa pour garantir 
des déplacements sans obligation de visa 
vers les États-Unis;

Or. en

Amendement 45
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet 
accord ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

3. se réjouit du lancement officiel des
négociations pour un partenariat 
transatlantique de commerce et 
d'investissement qui approfondira et 
facilitera les relations commerciales entre
les deux acteurs et contribuera au 
renforcement du système commercial 
mondial;

Or. en

Amendement 46
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement, pour autant que les 
normes en matière de travail, de santé et 
d'environnement soient pleinement prises 
en considération et que toutes les parties 
prenantes, dont les consommateurs et les 
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organismes de santé publique, soient 
rapidement informées et consultées lors 
des négociations; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales devraient aller plus 
loin que ses implications bilatérales;

Or. en

Amendement 47
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

3. se réjouit du lancement des négociations 
pour un partenariat transatlantique de 
commerce et d'investissement; souligne 
que cet accord ravivera la relation entre 
l'Union européenne et les États-Unis et que 
ses conséquences globales iront plus loin 
que ses implications bilatérales; insiste sur 
la nécessité d'exprimer une volonté 
politique forte et d'adopter une attitude 
résolument constructive pour poursuivre 
les négociations d'une manière efficace;

Or. en

Amendement 48
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 

3. prend note du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
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ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

confortera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis;

Or. fr

Amendement 49
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne qu'un accord 
de libre-échange entre l'Union 
européenne et les États-Unis pourrait 
fortement stimuler les économies 
européenne et américaine en favorisant la 
croissance et la création d'emplois et que 
cet accord ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis, et qu'il peut 
également offrir une contrepartie 
économique au "pivot pour l'Asie" de 
Washington; souligne en outre que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

Or. en

Amendement 50
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
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un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales, en touchant en 
particulier les structures de la 
gouvernance économique mondiale et du 
règlement financier;

Or. en

Amendement 51
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura, comme principale priorité, le 
lancement de négociations pour un 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement; souligne que cet accord 
ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

Or. en

Amendement 52
Niki Tzavela, Nikolaos Salavrakos

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 

3. se réjouit du fait que ce programme 
inclura le lancement de négociations pour 
un partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement; souligne que cet accord 
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ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales;

ravivera la relation entre l'Union 
européenne et les États-Unis et que ses 
conséquences globales iront plus loin que 
ses implications bilatérales; estime que, 
outre le commerce et l'investissement, le 
partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement porte sur la création 
de normes techniques et réglementaires 
communes qui non seulement améliorent 
nos entreprises, mais établissent ce que 
nous considérons comme les valeurs de 
transparence, d'état de droit et de 
responsabilité dans nos systèmes 
réglementaires, qui deviennent ensuite la 
norme mondiale et non des normes qui 
peuvent être développées autrement par 
d'autres pays et d'autres systèmes 
politiques qui ne correspondraient pas à 
nos valeurs ou à nos intérêts 
commerciaux;

Or. en

Amendement 53
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. espère que le processus de 
partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement insufflera un nouvel 
élan politique dans les relations 
transatlantiques, qui pourrait et devrait 
servir à encourager un renforcement de la 
coopération dans d'autres domaines, dont 
la politique étrangère; 

Or. en

Amendement 54
Helmut Scholz
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Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 bis. recommande d'organiser des 
sessions conjointes entre les commissions 
spécialisées du Parlement européen et du 
Congrès américain, afin d'aborder les 
aspects réglementaires des négociations 
sur le partenariat transatlantique de 
commerce et d'investissement; 
recommande d'organiser régulièrement 
des consultations entre les parlements et 
les négociateurs des deux partenaires et 
les représentants de la société civile, pour 
évoquer les progrès réalisés et les 
divergences apparues lors des 
négociations, de manière à tirer les 
enseignements du passé et à garantir la 
plus grande transparence possible dans 
les négociations;

Or. de

Amendement 55
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 ter. note que les négociations portant 
sur le partenariat transatlantique de 
commerce et d'investissement porteront 
sur des domaines dans lesquels les deux 
partenaires affichent de grandes 
divergences dans leur cadre réglementaire 
et leur culture politique, et notamment la 
politique agricole, la protection des 
consommateurs et la protection des 
données; souligne qu'il est nécessaire de 
respecter la procédure législative 
ordinaire pour toute modification de 
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l'acquis de l'Union;

Or. de

Amendement 56
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 3 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

3 quater. souligne qu'un renforcement 
des relations commerciales entre l'Union 
européenne et les États-Unis ne doit pas 
s'opérer au détriment du système 
commercial multilatéral; réaffirme sa 
position selon laquelle, en matière de 
politique commerciale, l'Union accorde la 
priorité à la dimension multilatérale, et 
non à la définition d'objectifs bilatéraux; 
exprime son inquiétude quant au fait que 
la présentation du partenariat 
transatlantique de commerce et 
d'investissement comme des négociations 
en vue de créer une "OTAN économique" 
nuise aux relations entre l'Union 
européenne et d'autres partenaires 
importants dans l'économie mondiale;

Or. de

Amendement 57
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne et le Conseil, la 
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Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à 
ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international
cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les 
coulisses" des États-Unis;

Commission et les États membres de 
l'Union à promouvoir la coopération 
relative à la politique européenne vis-à-vis 
de l'administration américaine; réaffirme 
la primauté des services diplomatiques de 
chaque État membre dans l'élaboration de 
la politique étrangère et souligne le rôle 
de soutien que peut jouer le service 
européen pour l'action extérieure en vue 
de créer un partenariat transatlantique 
cohérent entre l'Union européen et les 
États-Unis; met en lumière l'importance de 
renforcer également une alliance 
redynamisée avec l'OTAN, qui réaffirme 
que l'OTAN reste non seulement une 
garantie fondamentale pour la stabilité et 
la sécurité euro-atlantiques, mais aussi le 
cadre essentiel de réponse aux crises que 
les alliés européens peuvent souvent être 
amenés à diriger;

Or. en

Amendement 58
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de 
la politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à 
ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international 
cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union, ainsi que la nouvelle 
administration Obama, à tirer profit de 
l'élan insufflé par le lancement du 
partenariat transatlantique de commerce 
et d'investissement en vue d'établir une 
meilleure coordination des politiques et de 
réformer les institutions transatlantiques;



AM\930728FR.doc 33/109 PE507.952v01-00

FR

régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les 
coulisses" des États-Unis;

Or. en

Amendement 59
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à
ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international 
cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses"
des États-Unis;

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, à envoyer un 
message convaincant indiquant que 
l'Union européenne est un acteur 
international cohérent et efficace; met en 
lumière l'importance de renforcer la 
politique de sécurité et de défense 
commune, comme en ce qui concerne les
différentes crises susceptibles de survenir 
dans les régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses"
des États-Unis;

Or. en

Amendement 60
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. invite la haute représentante pour les 4. invite la haute représentante pour les 
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affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à 
ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international 
cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses"
des États-Unis;

affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses"
des États-Unis;

Or. en

Amendement 61
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine, de manière à 
ce que l'Union européenne puisse être 
considérée comme un acteur international 
cohérent et efficace; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses" 

4. invite la haute représentante pour les 
affaires étrangères et la politique de 
sécurité et vice-présidente de la 
Commission européenne, le Conseil, la 
Commission et les États membres de 
l'Union à renforcer leur coordination de la 
politique européenne vis-à-vis de 
l'administration américaine; met en lumière 
l'importance de renforcer également la 
politique de sécurité et de défense 
commune, compte tenu des différentes 
crises susceptibles de survenir dans les 
régions voisines de l'Union et de la 
doctrine de "direction depuis les coulisses" 
des États-Unis;
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des États-Unis;

Or. es

Amendement 62
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle sa suggestion de créer un 
Conseil politique transatlantique (CPT) 
en tant qu'organe de consultation et de 
coordination systématiques pour la 
politique étrangère et de sécurité, dirigé 
par la haute représentante/vice-présidente 
et le secrétaire d'État américain;

supprimé

Or. en

Amendement 63
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle sa suggestion de créer un 
Conseil politique transatlantique (CPT) 
en tant qu'organe de consultation et de 
coordination systématiques pour la 
politique étrangère et de sécurité, dirigé 
par la haute représentante/vice-présidente 
et le secrétaire d'État américain;

supprimé

Or. en

Amendement 64
Norica Nicolai
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Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle sa suggestion de créer un 
Conseil politique transatlantique (CPT) en 
tant qu'organe de consultation et de 
coordination systématiques pour la 
politique étrangère et de sécurité, dirigé par 
la haute représentante/vice-présidente et le 
secrétaire d'État américain;

5. souligne le fait que des opportunités 
supplémentaires doivent être créées pour 
assurer le dialogue stratégique entre les 
deux acteurs; réitère avec insistance sa
demande de créer un Conseil politique 
transatlantique qui servirait d'organe de 
consultation et de coordination 
systématiques pour la politique étrangère et 
de sécurité, dirigé par la haute 
représentante/vice-présidente et le 
secrétaire d'État américain;

Or. en

Amendement 65
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. rappelle sa suggestion de créer un 
Conseil politique transatlantique (CPT) en 
tant qu'organe de consultation et de 
coordination systématiques pour la 
politique étrangère et de sécurité, dirigé par 
la haute représentante/vice-présidente et le 
secrétaire d'État américain;

5. rappelle sa suggestion de créer un 
Conseil politique transatlantique (CPT) en 
tant qu'organe de consultation et de 
coopération systématiques pour la 
politique étrangère et de sécurité, dirigé par 
la haute représentante/vice-présidente et le 
secrétaire d'État américain;

Or. en

Amendement 66
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

5 bis. se réjouit du fait que le bouclier de 
défense active multicouche contre les 
missiles balistiques de théâtre de l'OTAN 
a atteint sa capacité intérimaire 
depuis 2012; voit la coopération et 
l'assistance de l'Allemagne, de la 
Pologne, de la Roumanie et de la Turquie 
comme un moment important dans 
l'achèvement de ce programme, car leurs 
contributions profiteront grandement à 
l'ensemble de l'Union européenne et des 
pays de l'OTAN; regrette la décision 
d'abandonner la phase finale du bouclier 
antimissile; estime que cette décision 
devrait être réexaminée à la lumière des 
menaces actuelles;

Or. en

Amendement 67
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis; se félicite de 
l'ouverture du bureau de liaison du 
Parlement européen à Washington et invite 
le Congrès américain à faire de même à 
Bruxelles;

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis, mais compte 
tenu des contraintes financières actuelles 
et de la forte représentation des intérêts 
européens via les ambassades des États 
membres et la délégation de l'Union
européenne, ne voit pas la nécessité de 
disposer d'un bureau de liaison du 
Parlement européen à Washington;

Or. en
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Amendement 68
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis; se félicite de 
l'ouverture du bureau de liaison du 
Parlement européen à Washington et invite 
le Congrès américain à faire de même à 
Bruxelles;

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis en offrant 
une enceinte au dialogue parlementaire, 
en déterminant des objectifs et en 
instaurant une coordination sur les 
questions de préoccupation commune; se 
félicite de l'ouverture du bureau de liaison 
du Parlement européen à Washington et 
invite le Congrès américain à faire de 
même à Bruxelles; demande la poursuite 
des échanges de personnel entre les deux 
institutions;

Or. en

Amendement 69
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. apprécie la contribution du DTL au
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis; se félicite de 
l'ouverture du bureau de liaison du 
Parlement européen à Washington et invite 
le Congrès américain à faire de même à 
Bruxelles;

6. souligne la contribution du DTL en tant 
qu'organe constructif, fondé sur le 
contenu, dans le renforcement des 
relations entre l'Union européenne et les
États-Unis; se félicite de l'ouverture du 
bureau de liaison du Parlement européen à 
Washington et invite le Congrès américain 
à faire de même à Bruxelles;

Or. en
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Amendement 70
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis; se félicite de 
l'ouverture du bureau de liaison du 
Parlement européen à Washington et invite 
le Congrès américain à faire de même à 
Bruxelles;

6. apprécie la contribution du DTL au 
renforcement des relations entre l'Union 
européenne et les États-Unis; se félicite de 
l'ouverture du bureau de liaison du 
Parlement européen (EPLO) à Washington 
et invite le Congrès américain à faire de 
même à Bruxelles; demande un 
renforcement de la coordination entre 
l'EPLO et la délégation de l'Union à 
Washington;

Or. en

Amendement 71
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que
l'accord sur les dossiers passagers et
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; déplore que
l'accord entre l'Union européenne et les 
États-Unis sur le transfert des données 
passagers (données PNR) ne réunit pas les 
garanties requises par le Parlement 
européen dans ses précédentes 
résolutions, en particulier en ce qui 
concerne le profilage et la conservation 
des données; regrette les transferts 
massifs de données de l'accord sur le 
programme de surveillance du financement 
du terrorisme (accord SWIFT), sans 
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de l'Union; suspicion initiale, et les périodes de 
conservation des données excessivement 
longues; invite instamment les partenaires 
à conclure rapidement les négociations sur 
l'accord sur la protection et l'échange de 
données; invite instamment la Commission 
à résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

Or. en

Amendement 72
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord 
sur la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite les 
partenaires à renforcer leur coopération
sur l'accord de confidentialité et de 
protection des données en vue de finaliser
les négociations de manière à assurer la
juste transparence du traitement des 
données et une protection suffisante des 
données à caractère personnel; invite 
instamment la Commission à résoudre la 
question de l'exigence de visa pour les 
citoyens de quatre États membres de 
l'Union;

Or. en
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Amendement 73
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données;

Or. en

Amendement 74
Nadezhda Neynsky

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
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instamment les partenaires à conclure
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
insiste sur le fait que les États-Unis 
doivent supprimer l'exigence de visa pour 
les citoyens de quatre États membres de 
l'Union;

Or. en

Amendement 75
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

7. encourage les deux partenaires à 
poursuivre la lutte contre le terrorisme et la 
criminalité organisée, tout en respectant et 
en défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

Or. en

Amendement 76
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

7. rappelle qu'il est déterminé à poursuivre 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, tout en respectant et en 
défendant les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales; salue le fait que 
l'accord sur les dossiers passagers et 
l'accord sur le programme de surveillance 
du financement du terrorisme (accord 
SWIFT), approuvés par le Parlement 
européen, sont déjà en vigueur; invite 
instamment les partenaires à conclure 
rapidement les négociations sur l'accord sur 
la protection et l'échange de données; 
invite instamment la Commission et les 
États-Unis à résoudre la question de 
l'exigence de visa pour les citoyens de 
quatre États membres de l'Union;

Or. en

Amendement 77
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. se félicite du débat qui a lieu en ce 
moment aux États-Unis sur l'utilisation 
des drones, ses limites et son contrôle, et 
espère qu'un cadre réglementaire pourra 
être bientôt établi;

Or. en

Amendement 78
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

7 bis. souligne l'importance de la 
coopération entre les États-Unis et 
l'Union européenne en matière de 
sécurité et de protection des données, 
ainsi que l'extrême complexité de cette 
coopération; estime qu'un terrain 
commun doit être trouvé, étant donné que 
de nombreuses sociétés et serveurs sont 
établis des deux côtés de l'Atlantique alors 
que les approches envers la sécurité et la 
protection des données divergent 
largement, et que les actions unilatérales 
prises d'un côté dans la mise en œuvre 
d'une nouvelle législation, telles que la 
réforme européenne de la protection des 
données, auront également une énorme 
incidence de l'autre côté; observe que, 
bien que les États-Unis aient 
traditionnellement dominé ces questions 
dans le passé, il est important de 
comprendre et de garantir une approche 
européenne distincte, car l'internet doit 
être à la fois protégé et sécurisé, aussi du 
point de vue des utilisateurs;

Or. en

Amendement 79
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. invite instamment la Commission à 
résoudre la question de l'exigence de visa 
pour les citoyens de quatre États membres 
de l'Union;

Or. en
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Amendement 80
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération concernant
la lutte contre les cyberattaques et la 
cybercriminalité;

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à la lutte contre les 
cyberattaques et la cybercriminalité et 
déployer des efforts conjoints au niveau 
international pour mettre au point un 
cadre juridique international visant à 
maîtriser les dangers d'une future 
cyberguerre sans limite;

Or. en

Amendement 81
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération concernant
la lutte contre les cyberattaques et la 
cybercriminalité;

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération en matière 
de cybersécurité, en s'axant 
spécifiquement sur la lutte contre les 
cyberattaques et la cybercriminalité;

Or. en
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Amendement 82
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération concernant 
la lutte contre les cyberattaques et la 
cybercriminalité;

8. rappelle l'importance croissante de la 
cyberdéfense et se félicite de la création, 
lors du sommet de 2010, du groupe de 
travail sur la cybersécurité et la 
cybercriminalité; pense que l'Union 
européenne et les États-Unis devraient 
accorder une priorité toute particulière à 
leur coopération concernant la lutte contre 
les cyberattaques et la cybercriminalité;

Or. en

Amendement 83
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération concernant 
la lutte contre les cyberattaques et la 
cybercriminalité;

8. se félicite de la création, lors du sommet 
de 2010, du groupe de travail sur la 
cybersécurité et la cybercriminalité; pense 
que l'Union européenne et les États-Unis 
devraient accorder une priorité toute 
particulière à leur coopération concernant 
la lutte contre les cyberattaques et la 
cybercriminalité tout en défendant les 
libertés fondamentales;

Or. en

Amendement 84
Cristian Dan Preda
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Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. rappelle sa position selon laquelle 
l'Union européenne doit continuer à tout 
mettre en œuvre pour signifier aux États-
Unis, tant au niveau politique que 
technique, l'importance que revêt à ses 
yeux l'accès, dans les plus brefs délais, 
des quatre États membres qui ne 
participent pas encore au régime 
d'exemption de visa;

Or. en

Amendement 85
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. regrette que l'Union européenne et 
les États-Unis prévoient de mettre en 
œuvre des niveaux différents de vigilance 
en matière de cybersécurité, tandis que 
l'OTAN insiste sur une coopération 
renforcée; souligne que de telles 
incohérences non seulement présentent 
une menace pour la cyberdéfense, mais 
peuvent également créer des problèmes 
commerciaux pour les sociétés actives 
dans les deux juridictions;

Or. en

Amendement 86
Annemie Neyts-Uyttebroeck
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Proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 ter. invite le président Obama à honorer 
son engagement de janvier 2009 de 
fermer Guantánamo, de permettre aux 
détenus qui ne feront pas l'objet d'une 
inculpation de retourner dans leur pays 
d'origine ou dans un autre pays sûr dès 
que possible, de juger immédiatement les 
prisonniers de Guantánamo contre 
lesquels il existe suffisamment de preuves 
recevables, au cours d'une audience 
publique équitable assurée par un 
tribunal indépendant et impartial, et de 
veiller, en cas de condamnation, à ce 
qu'ils soient emprisonnés aux États-Unis,
conformément aux normes et aux 
principes internationaux en vigueur; 
exige de même que les cas de violation des 
droits de l'homme observés à 
Guantánamo fassent l'objet d'une enquête 
et que les responsabilités soient 
déterminées;

Or. en

Amendement 87
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 8 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 quater. invite les États-Unis, étant 
donné le rôle fondamental du partenariat 
transatlantique et leur autorité en la 
matière, à mener des enquêtes 
approfondies et à veiller à ce que les 
responsables de toute violation commise 
dans le cadre de la "guerre contre la 
terreur" répondent de leurs actes, à faire 
en sorte que le droit national et le droit 
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international en la matière soient 
totalement appliqués, de manière à 
combler les vides juridiques, à mettre fin 
aux procès militaires, à appliquer 
pleinement le droit pénal aux individus 
soupçonnés de terrorisme et à rétablir le 
réexamen de la détention, l'habeas 
corpus, la procédure régulière, la 
protection contre la torture et la non-
discrimination entre les étrangers et les 
citoyens américains; 

Or. en

Amendement 88
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Sous-titre 2

Proposition de résolution Amendement

Programme atlantique et mondial Une relation transatlantique mondiale

Or. en

Amendement 89
Ioan Mircea Paşcu

Proposition de résolution
Paragraphe -9 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

-9. souligne l'importance constante de 
l'OTAN comme pierre angulaire de la 
sécurité transatlantique, ainsi que son 
rôle de forum essentiel pour les 
consultations politiques transatlantiques; 
demande une nouvelle fois le 
renforcement du partenariat stratégique 
entre l'Union européenne et l'OTAN;



PE507.952v01-00 50/109 AM\930728FR.doc

FR

Or. en

Amendement 90
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération 
au développement, le changement 
climatique, la sécurité et l'énergie; 
demande aux partenaires d'analyser la 
possibilité d'utiliser, aux fins de ces 
trilogues, les structures créées en 
Amérique latine que l'Union a 
traditionnellement encouragée;

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et de 
développer avec les autres pays de 
l'Atlantique les structures et les domaines 
potentiels d'une telle coopération étendue; 
souligne que l'Union envisage comme 
domaines potentiels les questions liées au 
développement de l'économie et de la 
sécurité sociale, la gouvernance 
mondiale, la coopération pour le 
développement, la lutte contre la pauvreté 
et le changement climatique, ainsi que la 
sécurité et l'énergie;

Or. de

Amendement 91
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
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possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique,
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

possibles sont les questions économiques
en mettant spécifiquement l'accent sur les 
accords économiques et de libre-échange, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique 
et la sécurité énergétique;

Or. en

Amendement 92
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels
une coopération transatlantique élargie 
pourrait être menée de manière 
pragmatique et d'explorer avec les autres 
pays de l'Atlantique l'utilité de cette 
coopération étendue; souligne que des 
domaines possibles sont les questions 
économiques, la gouvernance mondiale, la 
coopération au développement, le
changement climatique, la sécurité et 
l'énergie; demande aux partenaires 
d'analyser la possibilité d'utiliser, aux fins 
de ces trilogues, les structures créées en 
Amérique latine que l'Union a 
traditionnellement encouragées;

9. prie les deux partenaires d'examiner la 
faisabilité d'une coopération 
transatlantique pragmatique élargie dans 
les domaines des questions économiques, 
de la gouvernance mondiale, de la 
coopération au développement, du
changement climatique, de la sécurité et de
l'énergie, et d'envisager une possible 
extension de la coopération avec les 
autres pays de l'Atlantique; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

Or. en

Amendement 93
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 9
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Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; souligne, dans ce 
contexte, les bonnes relations entre 
l'Union européenne et le Canada, et 
demande une conclusion rapide des 
négociations sur les accords entre l'Union 
et le Canada; demande aux partenaires
d'analyser la possibilité d'utiliser, aux fins 
de ces trilogues, les structures créées en 
Amérique latine que l'Union a 
traditionnellement encouragées;

Or. en

Amendement 94
Nadezhda Neynsky

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, le processus de 
démocratisation, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
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d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

Or. en

Amendement 95
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la démocratie, 
les droits de l'homme, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

Or. es

Amendement 96
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
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être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques et 
sociales, la gouvernance mondiale, la 
coopération au développement, le 
changement climatique, la sécurité et 
l'énergie; demande aux partenaires 
d'analyser la possibilité d'utiliser, aux fins 
de ces trilogues, les structures créées en 
Amérique latine que l'Union a 
traditionnellement encouragées;

Or. en

Amendement 97
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 9

Proposition de résolution Amendement

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées;

9. prie les deux partenaires d'étudier les 
domaines et les cadres grâce auxquels une 
coopération transatlantique élargie pourrait 
être menée de manière pragmatique et 
d'explorer avec les autres pays de 
l'Atlantique l'utilité de cette coopération 
étendue; souligne que des domaines 
possibles sont les questions économiques, 
la gouvernance mondiale, la coopération au 
développement, le changement climatique, 
la sécurité et l'énergie; demande aux 
partenaires d'analyser la possibilité 
d'utiliser, aux fins de ces trilogues, les 
structures créées en Amérique latine que 
l'Union a traditionnellement encouragées,
telles que l'initiative pour la sécurité 
régionale en Amérique centrale;

Or. en
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Amendement 98
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 bis. souligne la nécessité d'une 
coordination renforcée entre les 
partenaires dans le cadre des initiatives 
législatives visant à réglementer les 
marchés financiers, ainsi que d'une 
coopération plus étroite entre leurs 
autorités de contrôle respectives;

Or. de

Amendement 99
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 9 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

9 ter. propose la mise en place d'une 
procédure coordonnée entre les 
partenaires, dans le cadre de la 
planification et de la mise en œuvre de 
mesures contraycliques d'investissement 
public, dans l'objectif de réduire le 
chômage, en particulier chez les jeunes; 
propose d'étendre ces mesures à d'autres
États de la région atlantique, auxquels les 
ressources propres pour investir font 
défaut du fait de la crise économique;

Or. de

Amendement 100
Norica Nicolai
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Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. suggère que les partenaires procèdent 
à des échanges de vues réguliers au sujet 
de leurs sommets respectifs avec les pays 
latino-américains dans un cadre régional;

supprimé

Or. en

Amendement 101
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. suggère que les partenaires procèdent à 
des échanges de vues réguliers au sujet de 
leurs sommets respectifs avec les pays 
latino-américains dans un cadre régional;

10. suggère que les partenaires procèdent à 
des échanges de vues réguliers au sujet de 
leurs sommets respectifs avec les pays 
latino-américains dans un cadre régional, à 
savoir le sommet biannuel UE-CELAC et 
le sommet des Amériques organisé par 
l'Organisation des États américains;

Or. en

Amendement 102
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. suggère que les partenaires procèdent à 
des échanges de vues réguliers au sujet de 
leurs sommets respectifs avec les pays 
latino-américains dans un cadre régional;

(Ne concerne pas la version française)

Or. en
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Amendement 103
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. insiste sur le fait qu'il existe déjà 
différents cadres multilatéraux consacrés 
à des questions spécifiques qui possèdent 
une forte composante triangulaire, 
comme l'initiative pour la sécurité 
régionale en Amérique centrale;

supprimé

Or. en

Amendement 104
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. rappelle le rôle positif que le 
Canada – avec lequel les deux partenaires 
entretiennent une solide relation – peut 
jouer dans une coopération 
transatlantique élargie;

Or. en

Amendement 105
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. invite également les deux partenaires à 12. invite également les deux partenaires à 
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étudier la possibilité d'une coopération 
élargie incluant la rive africaine du bassin 
atlantique, ainsi qu'à déterminer des 
domaines et des cadres pertinents en 
tenant compte des organisations africaines 
concernées;

étudier les possibilités de coopération 
élargie avec la rive africaine du bassin 
atlantique, en tenant compte, à cet égard, 
des structures et des cadres pertinents sur 
le continent africain;

Or. de

Amendement 106
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les 
partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique;

13. engage l'Union européenne et ses États 
membres ainsi que les États-Unis à 
travailler de manière coordonnée en vue de 
parvenir à un ordre international de paix et 
de coopération stable; invite instamment 
les partenaires à continuer de travailler sur 
le programme de réforme de l'ONU;

Or. en

Amendement 107
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec l'ensemble 
des acteurs intéressés et concernés, y 
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l'Atlantique Sud; invite instamment les 
partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique;

compris ceux de la rive de l'Atlantique 
Sud; invite instamment les partenaires à 
continuer de travailler sur le programme de 
réforme de l'ONU tout en tenant compte 
des intérêts des autres pays de l'Atlantique;

Or. de

Amendement 108
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les 
partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique;

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de contribuer à un ordre international 
de paix et de coopération stable, fondé sur 
un multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les 
partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique;

Or. en

Amendement 109
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 13

Proposition de résolution Amendement

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les 

13. engage l'Union européenne et les États-
Unis à travailler de manière coordonnée en 
vue de parvenir à un ordre international de 
paix et de coopération stable, fondé sur un 
multilatéralisme effectif avec les acteurs 
émergents, y compris ceux de la rive de 
l'Atlantique Sud; invite instamment les 
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partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique;

partenaires à continuer de travailler sur le 
programme de réforme de l'ONU tout en 
engageant les autres pays de l'Atlantique; 
exprime la nécessité de renforcer la 
coopération entre l'Union européenne et 
les pays américains au sein des Nations 
unies;

Or. en

Amendement 110
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. rappelle que la Cour pénale 
internationale constitue un instrument de 
plus en plus indispensable du droit 
international et un élément essentiel de la 
politique étrangère de l'Union visant à 
mettre un terme à l'impunité; salue le 
travail de la CPI à l'occasion de son 
10e anniversaire et déplore l'attitude 
initialement adoptée par l'administration 
américaine vis-à-vis de la négociation des 
accords d'immunité bilatéraux avec les 
pays tiers liés au développement de la 
coopération bilatérale; salue la décision 
de l'administration d'Obama de rétablir 
une relation de travail avec la Cour et 
espère que les États-Unis entameront 
d'autres démarches pour signer à 
nouveau et ratifier le Statut de Rome;

Or. en

Amendement 111
Cristian Dan Preda
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Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. invite l'Union européenne et les 
États-Unis à collaborer en vue du 
renforcement des organisations 
régionales et sous-régionales du bassin 
atlantique, compte tenu du rôle important 
de ces organisations dans la promotion de 
l'intégration économique et politique;

Or. en

Amendement 112
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. demande aux partenaires de donner un 
nouvel élan au G20, tout en engageant les 
autres puissances de l'Atlantique qui 
participent à ce forum;

14. demande aux partenaires de donner un 
nouvel élan au G20, tout en engageant sur 
un pied d'égalité les autres puissances de 
l'Atlantique qui participent à ce forum;

Or. de

Amendement 113
Diane Dodds

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. demande aux partenaires de donner un
nouvel élan au G20, tout en engageant les 
autres puissances de l'Atlantique qui 
participent à ce forum;

14. demande aux partenaires de donner un 
nouvel élan au G20 et au G8, tout en 
engageant les autres puissances de 
l'Atlantique qui participent à ce forum;

Or. en
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Amendement 114
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 14

Proposition de résolution Amendement

14. demande aux partenaires de donner un 
nouvel élan au G20, tout en engageant les 
autres puissances de l'Atlantique qui 
participent à ce forum;

14. demande aux partenaires de donner un 
nouvel élan au G20, tout en engageant les 
autres puissances de l'Atlantique qui 
participent à ce forum; souligne qu'il est 
temps de rendre la prochaine réunion du 
G20 plus ambitieuse et fonctionnelle, 
compte tenu de la réélection d'Obama et 
du nombre de nouveaux dirigeants dans 
les pays clés du G20, et espère que cette 
question sera abordée lors du prochain 
sommet bilatéral; 

Or. en

Amendement 115
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la 
perspective d'un large espace économique 
incluant l'Amérique du Nord, l'Union 
européenne et de nombreux pays latino-
américains avec lesquels les partenaires 
ont négocié des accords économiques;

15. se réjouit du fait que le partenariat 
transatlantique de commerce et 
d'investissement, une fois conclu, 
impliquera à l'avenir de meilleures règles 
commerciales moins divergentes, dont les 
retombées entraîneront aussi une 
diminution des coûts commerciaux pour 
les autres partenaires mondiaux; 
réaffirme le potentiel du partenariat 
transatlantique de commerce et 
d'investissement, notamment en créant de 
nouveaux canaux commerciaux et en 
favorisant le dialogue au sein de 
l'Organisation mondiale du commerce;
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Or. en

Amendement 116
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la
perspective d'un large espace économique 
incluant l'Amérique du Nord, l'Union 
européenne et de nombreux pays latino-
américains avec lesquels les partenaires ont 
négocié des accords économiques;

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement pourrait ouvrir la 
perspective d'un large espace économique 
incluant l'Amérique du Nord, l'Union 
européenne et de nombreux pays latino-
américains avec lesquels les partenaires ont 
négocié des accords économiques;

Or. fr

Amendement 117
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la perspective 
d'un large espace économique incluant 
l'Amérique du Nord, l'Union européenne et 
de nombreux pays latino-américains avec 
lesquels les partenaires ont négocié des 
accords économiques;

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la perspective 
d'un large espace économique incluant 
l'Amérique du Nord, l'Union européenne et 
de nombreux pays latino-américains avec 
lesquels les partenaires ont négocié des 
accords économiques; rappelle également 
les négociations sur les accords entre 
l'Union européenne et le Canada, qui sont 
déjà bien avancées;

Or. en
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Amendement 118
Niki Tzavela, Nikolaos Salavrakos

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la perspective 
d'un large espace économique incluant 
l'Amérique du Nord, l'Union européenne et 
de nombreux pays latino-américains avec 
lesquels les partenaires ont négocié des 
accords économiques;

15. souligne que la conclusion du 
partenariat transatlantique de commerce et 
d'investissement créera enfin la perspective 
d'un large espace économique incluant 
l'Amérique du Nord, l'Union européenne et 
de nombreux pays latino-américains avec 
lesquels les partenaires ont négocié des 
accords économiques; estime que celui-ci 
renforcerait à son tour les relations de 
l'Union européenne et multiplierait l'IED 
vers l'Union;

Or. en

Amendement 119
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 15 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

15 bis. souligne que l'intégration de deux 
des plus grandes économies de marché 
peut créer un modèle géopolitique 
permettant de promouvoir les valeurs 
démocratiques libérales;

Or. en

Amendement 120
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 15 ter (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

15 ter. constate, toutefois, que 
d'importants obstacles subsistent en ce qui 
concerne les barrières commerciales dans 
le domaine agricole et au sein de l'OMC; 
invite les partenaires à renforcer et à 
approfondir l'engagement pris au sein de 
l'OMC d'étendre le système multilatéral à 
base de règles en vue de stimuler les 
économies de l'ensemble des partenaires; 

Or. en

Amendement 121
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. insiste sur le fait que la démocratie, 
l'état de droit et le respect des droits de 
l'homme doivent être une caractéristique 
centrale des pays du bassin atlantique;

16. insiste sur le fait que la démocratie, 
l'état de droit et le respect des droits de 
l'homme doivent être une caractéristique 
centrale des pays du bassin atlantique; 
regrette vivement, à cet égard, que le 
gouvernement américain continue à avoir 
recours à la détention secrète, à la 
restitution et aux exécutions 
extrajudiciaires, notamment par des 
drones, en violation du droit 
international, et que les États membres de 
l'Union européenne collaborent à cette 
pratique; déplore l'existence de prisons 
extrajudiciaires, dont Guantánamo, et 
demande d'élaborer une initiative 
conjointe UE - États-Unis qui permettrait
la libération de tous les prisonniers 
innocentés restants et la poursuite 
immédiate ou l'acquittement de tous les 
autres;

Or. en
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Amendement 122
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. insiste sur le fait que la démocratie, 
l'état de droit et le respect des droits de 
l'homme doivent être une caractéristique 
centrale des pays du bassin atlantique;

16. insiste sur le fait que la démocratie, 
l'état de droit et le respect des droits de 
l'homme doivent être une caractéristique 
centrale des pays du bassin atlantique;
encourage le renforcement de la 
coopération entre les programmes 
européens et américains visant à 
promouvoir la démocratie, des élections 
légitimes et la sauvegarde des droits de 
l'homme;

Or. en

Amendement 123
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. souligne l'importance de la 
coordination pour lutter contre les risques 
pour la sécurité mondiale, comme le 
terrorisme, les États défaillants, la traite 
des êtres humains, les armes et les 
drogues, la criminalité organisée et la 
piraterie, qui constituent tous autant de 
menaces actuelles dans le bassin 
atlantique; met l'accent sur la nécessité 
d'approfondir la coopération globale entre 
les pays de l'ensemble du bassin 
Atlantique dans la lutte contre le trafic de 
drogues, qui est de plus en plus présent 
dans toute l'Afrique de l'Ouest et dans le 
Sahel; se réjouit du soutien des partenaires 

17. souligne l'importance de la 
coordination en premier lieu par le biais 
de l'OTAN pour lutter contre les risques 
pour la sécurité mondiale, comme le 
terrorisme, les États défaillants et la 
piraterie, et encourage les États membres 
à coordonner leurs réponses en matière 
de traite des êtres humains, d'armes et de 
drogues, ainsi que de criminalité 
organisée, qui constituent tous autant de 
menaces transatlantiques actuelles; met 
l'accent sur la nécessité d'approfondir la 
coopération globale dans la lutte contre le 
trafic de drogues; se réjouit du soutien des 
partenaires au plan d'action régional sur les 
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au plan d'action régional sur les drogues de 
la CEDEAO;

drogues de la CEDEAO;

Or. en

Amendement 124
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. souligne l'importance de la 
coordination pour lutter contre les risques 
pour la sécurité mondiale, comme le 
terrorisme, les États défaillants, la traite 
des êtres humains, les armes et les drogues, 
la criminalité organisée et la piraterie, qui 
constituent tous autant de menaces 
actuelles dans le bassin atlantique; met 
l'accent sur la nécessité d'approfondir la 
coopération globale entre les pays de 
l'ensemble du bassin Atlantique dans la 
lutte contre le trafic de drogues, qui est de 
plus en plus présent dans toute l'Afrique de 
l'Ouest et dans le Sahel; se réjouit du 
soutien des partenaires au plan d'action 
régional sur les drogues de la CEDEAO;

17. souligne l'importance de la 
coordination pour lutter contre les risques 
pour la sécurité mondiale, comme le 
terrorisme, les États défaillants, la traite 
des êtres humains, les armes et les drogues, 
la criminalité organisée et la piraterie, ainsi 
que la cybersécurité, qui constituent tous 
autant de menaces actuelles dans le bassin 
atlantique; met l'accent sur la nécessité 
d'approfondir la coopération globale entre 
les pays de l'ensemble du bassin Atlantique 
dans la lutte contre le trafic de drogues, qui 
est de plus en plus présent dans toute 
l'Afrique de l'Ouest et dans le Sahel; se 
réjouit du soutien des partenaires au plan 
d'action régional sur les drogues de la 
CEDEAO;

Or. en

Amendement 125
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 17 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

17 bis. souligne l'importance d'une lutte 
active contre l'impunité à l'égard de 
crimes tels que les génocides, les crimes 
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contre l'humanité et les crimes de guerre, 
que l'Union a placée au cœur de son 
action internationale; souligne que, à 
quelques exceptions près, les partenaires 
européens et latino-américains d'un 
espace élargi de coopération 
transatlantique sont des États parties à la 
CPI, et invite l'administration de Barack 
Obama, à la lumière de ces éléments, à 
faire la démonstration de sa volonté 
évidente de coopérer avec la CPI sur 
certaines affaires en particulier, en 
introduisant une procédure d'abrogation 
de l'"American Service 
Members'Protection Act";

Or. de

Amendement 126
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. attire l'attention sur le rôle 
particulièrement important que la sécurité 
maritime doit jouer dans l'espace 
atlantique; se félicite des efforts consentis 
par les partenaires, en étroite collaboration 
avec la CEDEAO et la CEEAC, pour lutter 
contre la piraterie et encourager la sécurité 
maritime dans le golfe de Guinée;

18. attire l'attention sur le rôle 
particulièrement important que la sécurité 
maritime doit jouer dans l'espace 
atlantique; se félicite des efforts consentis 
par les partenaires, en étroite collaboration 
avec la CEDEAO et la CEEAC, pour lutter 
contre la piraterie et encourager la sécurité 
maritime dans le golfe de Guinée et le 
golfe d'Aden;

Or. fr

Amendement 127
Niki Tzavela, Nikolaos Salavrakos

Proposition de résolution
Paragraphe 19
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Proposition de résolution Amendement

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique, ce qui offre de 
considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique et de la mer 
Méditerranée dans la production 
énergétique, ce qui offre de considérables 
possibilités de diversification; suggère que 
le Conseil de l'énergie UE – États-Unis 
étudie, en collaboration avec d'autres pays 
du bassin atlantique et de la mer 
Méditerranée, la possibilité de coopérer 
sur les questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques; rappelle les importantes 
découvertes actuelles et futures de gaz en 
Méditerranée orientale qui pourraient 
améliorer la sécurité énergétique des pays 
de la région, une question sur laquelle 
l'Union européenne et les États-Unis ont 
rendu leur décision dans les conclusions 
du Conseil de l'énergie UE – États-Unis 
du 5 décembre 2012 à Bruxelles, et pour 
laquelle ils sont prêts à assister les pays 
intéressés dans l'utilisation de leurs 
ressources énergétiques en vue de servir 
au mieux leurs intérêts économiques 
régionaux et nationaux;

Or. en

Amendement 128
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique, ce qui offre de 

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs, les sources d'énergie et les 
itinéraires de transport; souligne 
l'importance croissante des pays du bassin 
atlantique dans la production énergétique et 
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considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;

de matières premières, ce qui offre de 
considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur la 
sécurité énergétique et les questions de 
durabilité, et de créer un partenariat 
stratégique sur l'efficacité et le recyclage 
des matières premières, ainsi que pour le 
déploiement efficace des technologies 
liées aux énergies renouvelables;

Or. en

Amendement 129
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique, ce qui offre de 
considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique et celle de ses 
réserves, lesquelles offrent toutes les deux
de considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;

Or. en

Amendement 130
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 19
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Proposition de résolution Amendement

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique, ce qui offre de 
considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité et de durabilité 
énergétiques;

19. insiste sur l'importance de diversifier 
les fournisseurs d'énergie et les itinéraires 
de transport; souligne l'importance 
croissante du bassin atlantique dans la 
production énergétique, ce qui offre de 
considérables possibilités de 
diversification; suggère que le Conseil de 
l'énergie UE – États-Unis étudie, en 
collaboration avec d'autres pays du bassin 
atlantique, la possibilité de coopérer sur les 
questions de sécurité énergétique, de 
durabilité et d'environnement;

Or. en

Amendement 131
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. estime que l'un des futurs éléments 
fondamentaux de la coopération 
transatlantique portera sur la sécurisation 
des voies d'approvisionnement en énergie 
pour l'Europe, étant donné que les 
investissements américains sont essentiels 
dans les pays fournisseurs potentiels; 
invite instamment les deux côtés, au 
niveau du SEAE et du Département 
d'État des États-Unis, à coordonner leurs 
politiques vis-à-vis de ces pays, tout
particulièrement en vue de permettre la 
résolution des conflits dans le Caucase du 
Sud et la mer Caspienne;

Or. en
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Amendement 132
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. se félicite de l'accent placé par le 
président Obama dans son discours
d'investiture sur le renouvellement de la 
capacité américaine de gérer les crises à 
l'étranger et espère que la coopération déjà 
entamée par l'Union et les États-Unis en 
matière de gestion de crises, et de plus en 
plus de prévention de crises, en Afrique de 
l'Est pourra être étendue à la rive 
atlantique;

20. note l'accent placé par le président 
Obama dans son discours d'investiture sur 
le renouvellement de la capacité 
américaine de gérer les crises à l'étranger 
en s'axant stratégiquement sur l'Asie;
rappelle en conséquence aux États 
membres de l'Union européenne de 
s'engager sérieusement dans des projets 
conjoints de mutualisation et de partage 
en vue d'être à même de remplir de façon 
autonome les tâches décrites à l'article 43 
du traité de Lisbonne; exhorte également 
les États membres de l'Union et la 
Commission à restructurer et consolider 
en profondeur les capacités industrielles 
de défense en vue de réduire les 
surcapacités actuelles qui dirigent 
essentiellement les politiques nationales 
d'exportation expansives;

Or. en

Amendement 133
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 20

Proposition de résolution Amendement

20. se félicite de l'accent placé par le 
président Obama dans son discours 
d'investiture sur le renouvellement de la 
capacité américaine de gérer les crises à 
l'étranger et espère que la coopération déjà 
entamée par l'Union et les États-Unis en 
matière de gestion de crises, et de plus en 

20. se félicite de l'accent placé par le 
président Obama dans son discours 
d'investiture sur le renouvellement de la 
capacité américaine de gérer les crises à 
l'étranger et espère que la coopération déjà 
entamée par l'Union et les États-Unis en 
matière de gestion de crises, et de plus en 
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plus de prévention de crises, en Afrique de 
l'Est pourra être étendue à la rive 
atlantique;

plus de prévention de crises, en Afrique de 
l'Est pourra être étendue à la rive 
atlantique; invite, dans ce contexte, les 
deux partenaires à exploiter pleinement et 
d'une manière constructive l'accord-cadre 
de 2011 sur la participation des États-
Unis à la PSDC;

Or. en

Amendement 134
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. souligne l'importance de la 
politique en matière de changement 
climatique et d'un nouveau traité des 
Nations unies sur le climat qui doit être 
négocié pour 2015 et entrerait en vigueur 
à partir de 2020; insiste sur le fait que les 
efforts conjoints de l'Union européenne et 
des États-Unis sont nécessaires à la 
réalisation de cet objectif;

Or. en

Amendement 135
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. se réjouit de la création, par les 
partenaires, d'un groupe de réflexion 
chargé de travailler sur un programme 
post-2015 concernant les objectifs du 
Millénaire pour le développement; invite 
instamment les partenaires à travailler en 

21. prie instamment les deux partenaires 
de continuer à encourager la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le 
développement d'ici 2015; se réjouit de la 
création, par les partenaires, d'un groupe de 
réflexion chargé de travailler sur un 
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étroite coordination avec les pays de la rive 
atlantique en ce qui concerne ces objectifs, 
étant donné leur importance particulière 
pour ce dernier groupe de pays;

programme post-2015 concernant les 
objectifs du Millénaire pour le 
développement; invite instamment les 
partenaires à travailler en étroite 
coordination avec les pays de la rive 
atlantique en ce qui concerne ces objectifs, 
étant donné leur importance particulière 
pour ce dernier groupe de pays; demande à 
l'Union européenne et aux États-Unis 
d'aborder dans ce processus de réflexion 
la manière dont les OMD post-2015 et les 
objectifs de développement durable 
peuvent être liés;

Or. en

Amendement 136
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 21

Proposition de résolution Amendement

21. se réjouit de la création, par les 
partenaires, d'un groupe de réflexion 
chargé de travailler sur un programme 
post-2015 concernant les objectifs du 
Millénaire pour le développement; invite 
instamment les partenaires à travailler en 
étroite coordination avec les pays de la rive 
atlantique en ce qui concerne ces objectifs, 
étant donné leur importance particulière 
pour ce dernier groupe de pays;

21. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis de poursuivre le renforcement
de leur dialogue et de leur coopération en 
matière de développement en vue 
d'améliorer la qualité et l'efficacité de 
leur aide au développement; se réjouit de 
la création, par les partenaires, d'un groupe 
de réflexion chargé de travailler sur un 
programme post-2015 concernant les 
objectifs du Millénaire pour le 
développement; invite instamment les 
partenaires à travailler en étroite 
coordination avec les pays de la rive 
atlantique en ce qui concerne ces objectifs, 
étant donné leur importance particulière 
pour ce dernier groupe de pays;

Or. en
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Amendement 137
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de 
l'Atlantique à cet effort, en particulier en 
raison des conséquences du changement 
climatique sur la production alimentaire, 
la biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

supprimé

Or. en

Amendement 138
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible et pour 2015 au plus tard, sur des 
engagements contraignants en ce qui 
concerne la réduction des émissions
correspondant au maintien du 
réchauffement de la planète lié au 
changement climatique sous 2°C; souligne 
la nécessité d'associer les pays de 
l'Atlantique à cet effort, en particulier en 
raison de leur responsabilité historique et 
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des conséquences dévastatrices du 
changement climatique dans le monde 
entier, entre autres sur la production 
alimentaire, la biodiversité et les 
phénomènes météorologiques extrêmes, 
tout en tenant compte du rôle du 
commerce international sur 
l'augmentation de la déforestation 
notamment en Amérique latine et en 
Afrique;

Or. en

Amendement 139
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord sur un 
programme de coopération en matière de 
sources d'énergie renouvelable; souligne 
la nécessité d'associer les pays de 
l'Atlantique à cet effort, en particulier en 
raison des conséquences du changement 
climatique sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique; 
réaffirme la nécessité d'entretenir une 
étroite coopération transatlantique dans le 
domaine de l'exploitation du gaz de 
schiste;

Or. en

Amendement 140
Francisco José Millán Mon
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Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique et espère que cette 
question sera abordée lors du prochain 
sommet bilatéral; presse les partenaires de 
se mettre d'accord, dès que possible, sur 
des engagements contraignants en ce qui 
concerne la réduction des émissions; 
souligne la nécessité d'associer les pays de 
l'Atlantique à cet effort, en particulier en 
raison des conséquences du changement 
climatique sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique; 
estime qu'il est essentiel que l'Union 
européenne et les États-Unis ouvrent la 
voie vers un accord mondial sur la 
régulation des émissions des compagnies 
aériennes dans le cadre de l'assemblée 
générale de l'OACI, prévue en 
septembre 2013;

Or. en

Amendement 141
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre; souligne la nécessité d'associer les 
pays de l'Atlantique à cet effort, en 
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conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

particulier en raison des conséquences du 
changement climatique sur la production 
alimentaire, la biodiversité, la
désertification et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

Or. en

Amendement 142
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 22

Proposition de résolution Amendement

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique;

22. salue l'engagement renouvelé du 
président Obama de lutter contre le 
changement climatique; presse les 
partenaires de se mettre d'accord, dès que 
possible, sur des engagements 
contraignants en ce qui concerne la 
réduction des émissions; souligne la 
nécessité d'associer les pays de l'Atlantique 
à cet effort, en particulier en raison des 
conséquences du changement climatique 
sur la production alimentaire, la 
biodiversité et la déforestation en 
Amérique latine et en Afrique atlantique et 
rappelle les questions associées de 
l'accaparement des terres et du respect 
des groupes vulnérables tels que les 
peuples indigènes; 

Or. en

Amendement 143
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

22 bis. demande aux partenaires 
transatlantiques de trouver un accord en 
vue de réduire considérablement les effets 
du secteur de l'aviation sur le climat par 
le biais d'un mécanisme fondé sur le 
marché mondial ou des programmes 
régionaux, et de dégager des recettes à 
partir de ces mécanismes afin de 
contribuer aux 100 milliards annuels du 
financement international de la lutte 
contre le changement climatique 
d'ici 2020 convenu par le président 
Obama et les autres chefs d'État dans le 
cadre de l'accord de Copenhague;

Or. en

Amendement 144
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 22 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

22 ter. salue les initiatives américaines 
d'inclure les hydrofluorocarbures (HFC) 
dans le champ d'application du protocole 
de Montréal en vue de permettre 
l'abandon progressif rapide de ces gaz 
ayant un potentiel de réchauffement 
planétaire très élevé dans le monde; en 
l'absence d'un accord international, 
demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'introduire des interdictions 
régionales sur l'utilisation de ces gaz dans 
les applications pour lesquelles des 
substituts inoffensifs plus respectueux de 
l'environnement existent et de supprimer 
progressivement leur utilisation dans le 
cadre de l'objectif de lutte contre les 
facteurs de forçage climatique à courte 
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durée de vie;

Or. en

Amendement 145
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; 
espère que les États-Unis et la Russie 
feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire;

23. demande à l'Union européenne et ses 
États membres ainsi qu'aux États-Unis 
d'adopter une stratégie commune dans les 
forums internationaux, en particulier à 
l'ONU, concernant la réduction des armes 
de destruction massive et des armes 
conventionnelles; espère que les États-Unis 
et la Russie feront davantage de progrès 
dans le domaine du désarmement 
nucléaire;

Or. en

Amendement 146
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la
réduction des armes de destruction 
massive et des armes conventionnelles et 
d'associer les pays de l'Atlantique à ces 
efforts; espère que les États-Unis et la 
Russie feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire;

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant 
l'élimination des armes de destruction 
massive et des armes conventionnelles, de 
convenir de l'adoption rapide du traité sur 
le commerce des armes en attente et 
d'associer les pays de l'Atlantique à ces 
efforts; espère que les États-Unis et la 
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Russie feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire; 
demande instamment aux États-Unis de 
retirer toutes ses armes nucléaires 
tactiques d'Europe et demande à la 
Fédération de Russie de retirer toutes ses 
armes nucléaires de la partie occidentale 
de son territoire;

Or. en

Amendement 147
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; 
espère que les États-Unis et la Russie 
feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire;

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'aborder dans les forums 
internationaux, en particulier à l'ONU, le 
problème de la réduction des armes de 
destruction massive et des armes 
conventionnelles et d'associer les pays de 
l'Atlantique à ces efforts;

Or. en

Amendement 148
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis de convenir d'un programme 
commun dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
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réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; 
espère que les États-Unis et la Russie 
feront davantage de progrès dans le 
domaine du désarmement nucléaire;

réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts;

Or. en

Amendement 149
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; espère 
que les États-Unis et la Russie feront 
davantage de progrès dans le domaine du 
désarmement nucléaire;

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et la 
conclusion d'un accord international sur 
le commerce des armes et d'associer les 
pays de l'Atlantique à ces efforts; espère 
que les États-Unis et la Russie feront 
davantage de progrès dans le domaine du 
désarmement nucléaire; demande aux 
États membres de l'Union, en vue de la 
mise en œuvre d'une politique de type
"Global Zero", de s'appuyer sur 
l'expérience des pays d'Amérique latine 
riverains de l'Atlantique pour la mise en 
place de zones dénucléarisées, et de 
prendre des mesures concrètes en vue 
d'un retrait des armes nucléaires tactiques 
américaines situées en Europe;

Or. de

Amendement 150
Maria Eleni Koppa
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Proposition de résolution
Paragraphe 23

Proposition de résolution Amendement

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; espère 
que les États-Unis et la Russie feront 
davantage de progrès dans le domaine du 
désarmement nucléaire;

23. demande à l'Union européenne et aux 
États-Unis d'adopter une stratégie 
commune dans les forums internationaux, 
en particulier à l'ONU, concernant la 
réduction des armes de destruction massive 
et des armes conventionnelles et d'associer 
les pays de l'Atlantique à ces efforts; espère 
que les États-Unis et la Russie feront 
davantage de progrès dans le domaine du 
désarmement nucléaire et qu'ils 
collaboreront avec l'Union européenne 
pour trouver une solution aux problèmes 
nucléaires iranien et nord-coréen;

Or. en

Amendement 151
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Sous-titre 3

Proposition de résolution Amendement

 Problèmes et conflits actuels Problèmes actuels dans les relations avec 
les pays tiers

Or. en

Amendement 152
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne que les échanges culturels 
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par le biais de programmes d'étude sont 
essentiels à la construction de valeurs 
communes et par conséquent à 
l'établissement de ponts entre les 
partenaires du bassin atlantique;

Or. en

Amendement 153
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à maintenir la
pression sur la Russie et la Chine afin de
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la crise tragique en Syrie;

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale; invite instamment les 
partenaires à explorer des voies, en 
concertation avec la Russie et la Chine,
vers une solution diplomatique immédiate 
à la crise tragique en Syrie;

Or. de

Amendement 154
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à maintenir la 
pression sur la Russie et la Chine afin de 
trouver d'urgence une solution 

25. invite les partenaires à faire de la 
coordination étroite une priorité dans
leurs efforts de soutien à la transition 
démocratique en Afrique du Nord et au 
Proche-Orient sur la base d'une stratégie 
globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à instaurer la 
coordination la plus étroite possible dans 
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diplomatique à la crise tragique en Syrie; le soutien à l'opposition en Syrie et à
maintenir la pression sur la Russie et la 
Chine afin de parvenir d'urgence à une 
solution politique à la crise tragique dans 
le pays;

Or. en

Amendement 155
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à maintenir la 
pression sur la Russie et la Chine afin de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la crise tragique en Syrie;

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle d'aide et 
de mesures d'incitation liées aux réformes 
démocratiques; invite instamment les 
partenaires à maintenir la pression sur la 
Russie et la Chine afin de trouver d'urgence 
une solution diplomatique à la crise 
tragique en Syrie;

Or. en

Amendement 156
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 

25. invite les deux partenaires à 
coordonner étroitement leurs efforts de 
soutien à la transition démocratique en 
Afrique du Nord et au Proche-Orient sur la 
base d'une stratégie globale et 
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instamment les partenaires à maintenir la 
pression sur la Russie et la Chine afin de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la crise tragique en Syrie;

conditionnelle; invite instamment les 
partenaires à maintenir la pression sur la 
Russie et la Chine afin de trouver d'urgence 
une solution diplomatique à la crise 
tragique en Syrie; met également en 
évidence la nécessité d'offrir une réponse 
commune à l'instabilité politique et à la 
crise économique imminente en Égypte;

Or. en

Amendement 157
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 25

Proposition de résolution Amendement

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à maintenir la 
pression sur la Russie et la Chine afin de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la crise tragique en Syrie;

25. invite les partenaires à coordonner 
étroitement leurs efforts de soutien à la 
transition démocratique en Afrique du 
Nord et au Proche-Orient sur la base d'une 
stratégie globale et conditionnelle; invite 
instamment les partenaires à maintenir la 
pression sur la Russie et la Chine afin de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la crise tragique en Syrie; 
encourage la coopération afin de soutenir 
les programmes de démocratisation dans 
la région;

Or. en

Amendement 158
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, les États-Unis, 

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, ses États 
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l'Union africaine, la CEDEAO, l'ONU et 
d'autres acteurs afin de soutenir la mise en 
œuvre de la feuille de route pour la 
transition au Mali et de fournir une aide 
financière et logistique à la mission 
internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine;

membres, les États-Unis, l'Union africaine, 
la CEDEAO, l'ONU, l'OTAN et d'autres 
acteurs afin de soutenir la mise en œuvre 
de la feuille de route pour la transition au 
Mali et de fournir une aide financière et 
logistique à la mission internationale de 
soutien au Mali sous conduite africaine;

Or. en

Amendement 159
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, les États-Unis, 
l'Union africaine, la CEDEAO, l'ONU et 
d'autres acteurs afin de soutenir la mise en 
œuvre de la feuille de route pour la 
transition au Mali et de fournir une aide 
financière et logistique à la mission 
internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine;

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, les États-Unis, 
l'Union africaine, la CEDEAO, l'ONU et 
d'autres acteurs afin de soutenir la mise en 
œuvre de la feuille de route pour la 
transition au Mali et de fournir une aide 
financière et logistique à la mission 
internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine, qui est sur le point de 
devenir une mission de maintien de la 
paix de l'ONU;

Or. en

Amendement 160
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 26

Proposition de résolution Amendement

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, les États-Unis, 
l'Union africaine, la CEDEAO, l'ONU et 
d'autres acteurs afin de soutenir la mise en 

26. insiste sur la nécessaire coordination 
entre l'Union européenne, les États-Unis, 
l'Union africaine, la CEDEAO, l'ONU et 
d'autres acteurs afin de soutenir la mise en 
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œuvre de la feuille de route pour la 
transition au Mali et de fournir une aide 
financière et logistique à la mission 
internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine;

œuvre de la feuille de route pour la 
transition au Mali et de fournir une aide 
financière et logistique à la mission 
internationale de soutien au Mali sous 
conduite africaine en vue d'établir une
opération de maintien de la paix de 
l'ONU;

Or. en

Amendement 161
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix 
au Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la question du programme 
nucléaire iranien;

27. prend acte de la récente visite du 
président américain Obama au Proche-
Orient et rejoint ses déclarations selon 
lesquelles le peuple palestinien mérite la 
fin de l'occupation et des indignations 
quotidiennes qui en découlent; partage 
l'opinion du président sur les activités de 
colonisation israéliennes qui constituent 
une menace pour la paix; demande aux 
États-Unis de faire pression en vue de 
geler la colonisation et de collaborer avec 
l'Union européenne à la reprise de 
négociations directes entre Israël et la 
Palestine; 

Or. en

Amendement 162
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 27. se réjouit du récent voyage du 
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américaine d'élever le processus de paix 
au Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la question du programme 
nucléaire iranien;

président Obama au Proche-Orient; est 
toutefois déçu qu'il n'ait pas reformulé 
ses précédentes demandes pour la 
création d'un État à l'intérieur des 
frontières de 1967 ou n'ait pas demandé 
un arrêt des colonies juives; prie dès lors 
instamment l'administration américaine 
d'augmenter la pression exercée tant du 
côté israélien que palestinien en vue de 
relancer le processus de paix qui s'enlise;

Or. en

Amendement 163
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix 
au Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien;

27. regrette l'enlisement du processus de 
paix au Proche-Orient; salue le fait que le 
président Obama ait visité Israël, 
l'autorité palestinienne et la Jordanie lors
de son premier déplacement à l'étranger 
après sa réélection et exprime l'espoir que 
le processus de paix au Proche-Orient soit 
redevenu une priorité principale; se 
félicite de l'engagement pris par le 
président Obama en faveur d'une solution 
à deux États et souligne l'importance de 
reprendre prochainement les négociations 
directes; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien;

Or. en

Amendement 164
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien;

27. prie instamment l'administration 
américaine et l'Union européenne de 
consentir en priorité tous les efforts pour 
sortir de l'impasse actuelle du processus 
de paix au Proche-Orient et de créer les 
conditions nécessaires pour que les 
négociations directes puissent reprendre
sans tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien;

Or. en

Amendement 165
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de
poursuive la double approche et de
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la question du programme 
nucléaire iranien;

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que des
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
mettre au point d'urgence une telle 
solution diplomatique à la question du 
programme nucléaire iranien, qui renforce 
le mécanisme du TNP à travers le monde 
et permette de faire avancer concrètement 
l'engagement international en faveur de 
l'instauration d'une zone dénucléarisée 
dans cette région;

Or. de
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Amendement 166
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de 
trouver d'urgence une solution 
diplomatique à la question du programme
nucléaire iranien;

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
continuer à insister sur la nécessité 
d'arrêter les nouvelles colonies 
israéliennes qui condamneront l'objectif 
d'une solution à deux États; souligne la 
nécessité pour l'Union européenne et les 
États-Unis de collaborer, sur la base de la 
double approche, à une solution 
diplomatique urgente à la question du 
programme nucléaire iranien et de soutenir 
activement les efforts consentis pour 
l'établissement d'une zone exempte 
d'armes de destruction massive au 
Proche-Orient;

Or. en

Amendement 167
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse tous les partenaires de 
poursuivre la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
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question du programme nucléaire iranien; question du programme nucléaire iranien et 
nord-coréen;

Or. en

Amendement 168
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 27

Proposition de résolution Amendement

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuive la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien;

27. prie instamment l'administration 
américaine d'élever le processus de paix au 
Proche-Orient, qui s'enlise, au rang de 
priorité et de faire en sorte que les 
négociations directes reprennent sans 
tarder; presse les deux partenaires de 
poursuive la double approche et de trouver 
d'urgence une solution diplomatique à la 
question du programme nucléaire iranien; 
invite les deux partenaires à impliquer, le 
cas échéant, la société civile iranienne et 
les ONG dans le processus;

Or. en

Amendement 169
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. demande au président Obama de 
lancer une initiative conjointe des États-
Unis et de la Russie qui aurait pour 
principal objectif de lever l'état d'alerte 
des missiles balistiques intercontinentaux 
basés à terre des deux pays, honorant 
aussi de cette manière son engagement 
pris lors de la campagne de 2008;
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Or. en

Amendement 170
Daniël van der Stoep

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. prie instamment les partenaires de 
soutenir l'État d'Israël en cas d'agression 
iranienne mais également dans 
l'éventualité d'une frappe préventive 
israélienne sur les installations nucléaires 
iraniennes;

Or. en

Amendement 171
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. recommande vivement aux deux 
partenaires de continuer à œuvrer à une 
solution diplomatique au problème 
nucléaire iranien en vue d'ouvrir la voie à 
un accord mutuellement acceptable et à 
une normalisation approfondie des 
relations avec l'Iran; invite l'Union 
européenne et les États-Unis à envisager 
une levée coordonnée, progressive et 
conditionnelle des sanctions en échange 
de mesures mutuellement convenues et 
vérifiables du gouvernement iranien pour 
résoudre toutes les questions en suspens 
concernant son programme nucléaire, 
conformément à l'ensemble des 
dispositions du TNP et des exigences 
fixées par l'Agence internationale de 



PE507.952v01-00 94/109 AM\930728FR.doc

FR

l'énergie atomique (AIEA); demande aux 
deux partenaires d'adopter une approche
plus globale par rapport aux relations 
avec l'Iran, qui aborde la situation 
générale de la sécurité régionale et celle 
des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 172
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 27 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

27 bis. presse tant l'Union européenne 
que les États-Unis à collaborer pour 
intensifier leur dialogue diplomatique 
avec l'Iran en vue de trouver une solution 
mutuellement acceptée au problème 
nucléaire;

Or. en

Amendement 173
Geoffrey Van Orden

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014;

28. demande aux partenaires de poursuivre 
l'approche globale consacrée à l'égard de 
l'Afghanistan pour la période post-2014; 
reconnaît le rôle fondamental que 
l'OTAN a joué dans la coordination de la 
réponse sécuritaire à la menace terroriste 
actuelle en Afghanistan, y compris la 
reconstruction et la réhabilitation, et 
reconnaît le rôle permanent que l'OTAN 
assurera pendant la période post-2014;
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Or. en

Amendement 174
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014;

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement avec le gouvernement 
afghan et les représentants de la société 
afghane, ainsi qu'avec les États voisins de 
la région, une approche globale pour le 
développement pacifique et durable du 
pays pour la période post-2014;

Or. de

Amendement 175
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014;

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014, fondée sur le développement 
politique et socio-économique durable 
ainsi que sur une étroite coopération avec 
la région dans son ensemble;

Or. en

Amendement 176
Francisco José Millán Mon
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Proposition de résolution
Paragraphe 28

Proposition de résolution Amendement

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014;

28. demande aux partenaires de mettre au 
point conjointement une approche globale 
à l'égard de l'Afghanistan pour la période 
post-2014; souligne que des forces armées 
et de sécurité afghanes adéquatement 
formées et équipées, combinées à des 
politiques de développement, de bonne 
gouvernance et d'état de droit, seront 
essentielles pour assurer la paix, la 
stabilité et la sécurité dans le pays, tout 
comme un engagement beaucoup plus 
fort des voisins de l'Afghanistan par 
rapport à ces objectifs; souligne 
également la nécessité d'instaurer un 
processus démocratique et politique 
ouvert; 

Or. en

Amendement 177
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 28 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

28 bis. souligne l'importance d'une 
coopération internationale permanente 
dans la lutte contre la piraterie au large 
des côtes de la Somalie et dans le golfe 
d'Aden; salue les actions des partenaires 
au sein de l'opération européenne 
antipiraterie Atalanta de l'Union et de 
l'opération "Liberté immuable";

Or. en
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Amendement 178
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de
cette région voisine de l'Union et des
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques;

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de soutenir activement les 
pays limitrophes orientaux qui sont 
engagés dans la défense des valeurs 
communes des partenaires 
transatlantiques et dans l'adhésion aux 
structures euro-atlantiques; souligne que 
le résultat dépend non seulement des 
efforts supplémentaires consentis par les 
pays du partenariat oriental, mais aussi de
l'approche active de l'Union et des États-
Unis ainsi que de leur coordination sur le 
terrain et au niveau des quartiers 
généraux; met en évidence la grande 
importance de cette coordination entre 
l'Union européenne et les États-Unis au 
moment de soutenir la mise en œuvre des
accords d'association (AA) et des accords 
sur une zone de libre-échange 
approfondie et complète (ZLEAC) avec les 
pays du partenariat oriental;

Or. en

Amendement 179
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur le fait qu'il est ouvertement dans 
l'intérêt des pays de cette région voisine de
se rapprocher de l'Union et de ses 
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transatlantiques; partenaires transatlantiques, et d'exploiter 
les fruits d'une politique de partenariat au 
bénéfice de leur propre développement et 
de leurs projets de réforme sociale;

Or. de

Amendement 180
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques;

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental de l'Union européenne dans le 
renforcement des valeurs communes des 
partenaires transatlantiques dans la 
région du partenariat oriental et demande 
à l'Union et aux États-Unis d'unir leurs 
efforts à cet égard;

Or. en

Amendement 181
Reinhard Bütikofer
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques;

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques et demande des efforts 
supplémentaires en vue de promouvoir les 
réformes démocratiques, de consolider les 
institutions démocratiques et d'améliorer 
la résolution pacifique des conflits;
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Or. en

Amendement 182
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques;

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques; demande aux partenaires 
de veiller à coordonner étroitement leurs 
efforts visant à permettre la résolution 
pacifique des conflits gelés dans la 
région;

Or. en

Amendement 183
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 29

Proposition de résolution Amendement

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques;

29. souligne l'importance du partenariat 
oriental pour l'Union européenne; insiste 
sur la nécessité de rapprocher les pays de 
cette région voisine de l'Union et des 
valeurs communes des partenaires 
transatlantiques; apprécie le soutien 
américain permanent au processus 
d'élargissement des Balkans occidentaux 
et encourage les deux partenaires à 
maintenir une approche coordonnée vis-
à-vis des pays de la région;

Or. en



PE507.952v01-00 100/109 AM\930728FR.doc

FR

Amendement 184
Libor Rouček

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques 
d'engagement critique envers la Russie; 
engage l'Union européenne et les États-
Unis à contribuer au processus de 
modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques envers la 
Russie; souligne l'importance d'instaurer 
une coopération constructive avec la 
Russie sur des défis communs, en 
particulier sur les questions de sécurité, 
de désarmement et de non-prolifération, 
tout en respectant les principes 
démocratiques, les normes en matière de 
droits de l'homme et le droit 
international; engage l'Union européenne 
et les États-Unis à contribuer au processus 
de modernisation russe, en mettant 
spécifiquement l'accent sur la 
consolidation de l'état de droit et la 
promotion d'une croissance économique 
diversifiée et socialement équitable;

Or. en

Amendement 185
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à mieux coordonner leurs politiques 
d'engagement critique envers la Russie; 
engage l'Union européenne et les États-
Unis à encourager et à contrôler 
étroitement le processus de modernisation 
russe et à fonder tout approfondissement 
ultérieur des relations avec la Russie sur 
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des améliorations convaincantes en ce qui 
concerne l'état de droit et la situation en 
matière de droits de l'homme;

Or. en

Amendement 186
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation de la
Russie, surtout dans les domaines de la 
démocratie, de l'état de droit et des droits 
de l'homme; souligne que la mise en 
œuvre des engagements pris par la Russie 
lors de son adhésion à l'OMC constitue 
une part importante du programme de 
modernisation du pays;

Or. en

Amendement 187
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
sans conditions préalables au processus de 
modernisation russe, sur la base d'un 
équilibre des intérêts des parties 
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concernées;

Or. de

Amendement 188
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; 

Or. en

Amendement 189
Paweł Zalewski

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe; 
salue, dans ce contexte, l'approbation de 
la liste Magnitsky par le Congrès 
américain et demande à nouveau au CE, 
comme formulé dans la résolution 
adoptée en octobre 2012, de suivre la voie 
de nos partenaires américains et 
d'introduire une interdiction de visa 
européenne ainsi que des sanctions 
financières pour les fonctionnaires russes 
impliqués dans l'affaire Magnitsky; prie 
dès lors instamment les deux partenaires 
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d'augmenter la pression exercée sur les 
autorités russes pour rouvrir le dossier 
Magnitsky;

Or. en

Amendement 190
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 30

Proposition de résolution Amendement

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe;

30. invite instamment les deux partenaires 
à coordonner leurs politiques d'engagement 
critique envers la Russie; engage l'Union 
européenne et les États-Unis à contribuer 
au processus de modernisation russe; invite
les deux partenaires à engager des 
discussions constructives avec la Russie 
sur la Moldavie et la Géorgie; 

Or. en

Amendement 191
Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Asie de l'Est 
en raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

Or. en
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Amendement 192
Elisabeth Jeggle

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région, des circonstances 
susceptibles de renforcer la coopération 
entre l'Union européenne et les États-
Unis en faveur de l'Asie;

Or. en

Amendement 193
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région et demande l'amélioration du 
niveau et de la portée de ces 
consultations;

Or. en
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Amendement 194
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Proposition de résolution
Paragraphe 31

Proposition de résolution Amendement

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région;

31. prend note du déplacement de 
l'attention internationale vers l'Est en 
raison de la croissance politique et 
économique de la région Asie-Pacifique; 
salue la récente mise en place d'une 
consultation plus étroite entre l'Union 
européenne et les États-Unis concernant 
cette région; demande à l'Union 
européenne et aux États-Unis 
d'approfondir leur collaboration et 
d'offrir des réponses coordonnées aux 
problèmes susceptibles de troubler la paix 
régionale, en particulier le conflit en mer 
de Chine méridionale et orientale qui 
alimente l'exacerbation nationaliste dans 
certains pays asiatiques et menace la 
sécurité maritime;

Or. en

Amendement 195
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 31 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

31 bis. prévient qu'une coopération forte 
entre l'Union européenne et les États-
Unis sera nécessaire pour aborder les 
tensions croissantes en mer de Chine 
méridionale et orientale, étant donné 
qu'ils sont tous deux les principaux 
partenaires commerciaux des pays de la 
région; note que la paix est essentielle à la 
croissance et au développement mutuel de 
tous les côtés et salue par conséquent la 
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possibilité de mettre en œuvre des codes 
de conduite régionaux en vue de 
l'exploitation sûre des itinéraires et des 
ressources maritimes;

Or. en

Amendement 196
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 31 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

31 ter. s'inquiète de l'escalade de la 
rhétorique belliqueuse de la Corée du 
Nord et de ses récentes menaces directes 
émises à l'encontre des États-Unis en 
réponse à la récente RCSNU 2087, qui 
adopte des sanctions plus strictes à l'égard 
de la Corée du Nord; prie instamment les 
deux côtés de maintenir le calme et la 
paix par voie diplomatique; recommande 
vivement à l'Union européenne, aux 
États-Unis et à la Corée du Sud 
d'intensifier le dialogue avec la Chine 
afin de contenir le régime de Pyongyang;

Or. en

Amendement 197
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort coordonné pour 
engager les nouveaux dirigeants chinois à 
aborder plus activement les problèmes et 

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort commun pour 
instaurer un dialogue structuré 
permanent avec les nouveaux dirigeants



AM\930728FR.doc 107/109 PE507.952v01-00

FR

les conflits qui sévissent au niveau 
mondial; rappelle qu'il importe de tenir un
dialogue ouvert sur la bonne gouvernance 
et le respect des droits de l'homme;

chinois sur les problèmes au niveau 
mondial; rappelle qu'il importe de tenir un 
dialogue ouvert sur la bonne gouvernance,
le respect des droits de l'homme et le 
renforcement de l'architecture du 
commerce mondial, dans le cadre de 
l'OMC;

Or. de

Amendement 198
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort coordonné pour 
engager les nouveaux dirigeants chinois à 
aborder plus activement les problèmes et 
les conflits qui sévissent au niveau 
mondial; rappelle qu'il importe de tenir un 
dialogue ouvert sur la bonne gouvernance 
et le respect des droits de l'homme;

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort coordonné pour 
engager les nouveaux dirigeants chinois à 
aborder plus activement les problèmes et 
les conflits qui sévissent au niveau 
mondial; salue le fait que l'Union 
européenne et la Chine ont convenu 
d'entretenir un dialogue régulier sur la
politique de sécurité et de défense, ainsi 
que d'assurer des contacts réguliers entre 
les représentants spéciaux et les envoyés 
spéciaux; rappelle qu'il importe de tenir un 
dialogue ouvert avec la Chine sur la bonne 
gouvernance et le respect des droits de 
l'homme;

Or. en

Amendement 199
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 32

Proposition de résolution Amendement

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort coordonné pour 

32. invite l'Union européenne et les États-
Unis à déployer un effort coordonné pour 
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engager les nouveaux dirigeants chinois à 
aborder plus activement les problèmes et 
les conflits qui sévissent au niveau 
mondial; rappelle qu'il importe de tenir un 
dialogue ouvert sur la bonne gouvernance 
et le respect des droits de l'homme;

engager les dirigeants chinois à aborder 
plus activement les problèmes et les 
conflits qui sévissent au niveau mondial; 
rappelle qu'il importe de tenir un dialogue 
ouvert sur la bonne gouvernance et le 
respect des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 200
Diane Dodds

Proposition de résolution
Paragraphe 32 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

32 bis. souligne que le nombre de 
chrétiens persécutés dans le monde est en 
hausse constante et que les acteurs 
internationaux doivent assurer d'urgence 
la protection de la liberté religieuse;

Or. en

Amendement 201
Diane Dodds

Proposition de résolution
Paragraphe 32 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

32 ter. demande aux nations d'Amérique 
du Sud de respecter et de reconnaître le 
résultat du référendum dans les îles 
Falkland, outre la reprise du commerce et 
du dialogue avec le gouvernement de Port 
Stanley;

Or. en
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Amendement 202
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Paragraphe 33

Proposition de résolution Amendement

33. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission.

33. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, à l'administration et au 
Congrès américain.

Or. fr

Amendement 203
Norica Nicolai

Proposition de résolution
Paragraphe 33

Proposition de résolution Amendement

33. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission.

33. charge son Président de transmettre la 
présente résolution au Conseil et à la 
Commission, au président et au 
Département d'État des États-Unis.

Or. en


